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mettfz-iiioi, ù ce sujet, une petite ili){ies»iiiii. Il y a trois uns, Iciis-

que le Nationaliste a connm'ncé contre n)ni cette canipafçne qne l'on
sait, j'ai pris une action et le .journal a été condamné au plein mon-
tant, .$400.00. La presse hostile et mes adversaires se sont-ils iucli-
nés devant lu décision du trilmuiily Non, on s'est moqué du ju>re et
l'on a dit ([ue j'évaluais ma réiiutation à !!!400.00. ('(mime si, dans
(Is causes de cette nature, l'on poursuit pour avoir des (rros sous, et
non uniquement, pour la revendication de son honneur. I# plai-
•l'.ver du Nationaliste était dilïiimatoire s'il avait plaidé la vérité
des faits. .l'ai pris une miuvelle action. lie journal a été de nou-
A-eau condamné, niais par un tour de passe-passe, il a fait l>an(iue-
route et il a continué, sans inteiru])tion, sa publication et sa diffama-
tion sons un autre contrôle nominal. Il y a autre cho>e.

Le m octnhre I!)08, à St-Oervais, dans le lointé de lielKhasse,
en pl^esence d'au moins trois mille ijersonnes, le candidat conserva-
teur pour la ('hanil)re des Ciiininunes, un ninnmé Vézina, m'a<cHsa
de parjure, d'avoir "dans la Iniite aux té.noins, foulé aux pie<ls ce
qu il y avait de plus sacré." Mis en demeuiv de retirer cette parole,
il la réitéra en nie défiant de le iioursuivre. "Vézina. me suis-je
coirteuté de ré'jiondK", vous êtes un miséralile et cette paride vous coii-
duira en iirison." L'action fut prise le :)0 octobre et, le .1 février
190!», j'obtenais .juffeiiient jiour le plein montant. Vézina n'a pas
acquitté la condunination jKKuniaire et, le 17 .juin, mes piiHureni-s
faisaient motion pour la contrainte jiar corps. Vézina a multi]ilié
les iirocédiircs et a même préi-enté une requête civile piuir faire annu-
ler le .juj.'ement. Toutes ses procrilures ont été re.jetées et, le ,S octo-
bre 1909—une année a])ics l'offense commise— j'obtenais un .jn^e-
iniiet ordonnant la contrainte [lar corps et, le .'i novembre, Vézina
était enfin emprisonné. liemarquons, en passant, qu'il n'a pas soiiffé
un instant ii s<' retraiter, ou même à m'exprimer ses regrets <le c«
malheiueux incident. Or, qu'est-il arrivé? Des journaux m'ont pris
» partie. Hais un sans-<(>eur, un être impitoyable et tou't ce qu'il
est possi, 'ima).'iiier, parce que je me iirévalais <le la loi de mon
jKiys, et (ji (*> faisais exécuter la sentence des tribunaux. Ceci, je
l'avoue, ne m'a ),'uére surpris. Mais on l'a dit : le vrai peut quelque-
fois n'être pas vraisemblable. Me croirait-on, si j'affirme que des
cito.vens éminents, des hommes occupant de hautes situations, m'ont
a<lres.sé des reproches amers:.' D'autres se sont enijuis auprès <le mes
amis si j'avais perdu la tête. T/es commentaires .seraient superflus,
.le m'en voudrais de déflorer, ]iar un mot. tout ce que cette monta-
lité de notre iiopulation, celle des villes au moins, peut présenter de
charmes à un homme (|ue l'on a traîné dans la l>oue. Que l'on ne se
méprenne pas sur le sens de mes paroles. .Te ne reproche pas à mes
amis les avis qu'ils m'ont <loniiés. .Je les remercie, au contraire, de


